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trnctions paswrales, feront tout ce que. ~eu.r dicten
leur zèle pour le salut des Ames confiées il lèurs
soins ,. pour les détourner de J'horrible crime de
franc-maçonisme, et d'initiation il toute autre so
eiété secrète, en leur répétant qu'elles 'sont pros
crites par le ,saint-siége comme vé~émentemeqt

soupçonnées d'hérésie et subversives du trone et
de Pautel.

15. Je recommande très-instamment au conseil
de redoubler de zèle et de' sur les '
mens des écoles primaires, d' l' qu'on y
des maîtres qui ne .seraient pas pourvus de
ex és en bonne forme, etc. etc. .

, il Saeedon, le 1er • août 182+ Moi" le roi.

SECTION IVe.

, 1 •

.lXTlAIT DES INSTITUTIONS ET DES STATUTS DB LA RCB

DES SUBL~1I!ES MAÇONS PAUA.ITS.

J'AI cm très-im~rtant mon travail' de
rapporter ici une piêee oâici . a paru à Mo-
dène, elle est adressée il un jo par son co.....
réspondant, accompagnée de la lettre suivante qui
la précédait ;

Monsieùr,

n vient de r:rattre à Modèn.e une .
qui est pour e public du plus..no.__
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qu'elle. soulève à ses yeux le voile qui couvre de
puis si long-temps le vrai but de la trop fameuse
secte' des francs-maçons ,. et prouve Par un docnment
incontestable que cette société est le centre unique.
de toutes les sectes révolutionneires ' sont
efforcées dans les d , de r l'Eu-
rope dans l'abîme .

Nous vous adressons donc, monsieur te rédacteur,
cette pièce 1 ne doutant pas que vous vous empres.
serez, en l'insérant dans vo iournal , de lui donner
la publicité qu'il importe q enne. Tout 1&
monde connaît, il est vrai, l'existence de la société

francs-maçons; tout le meade se souvient des.
procédures auxquelles le' ement des. Orateurs
de Milan et celui du gêu Berton ont é lieu:
mais quel est précisément le but de tant d'ihdividus;
li étroitement liés ensemble dan« toutes les parlie8
du glo l' est le grantl secret 'lÜ; cachent
avec in, c'est ce dont le pub 'e~t pas en-
core parfaitement instruit, c'est ce que n'ont pu
lui apprendre les. indicafio de quelques
joul'naux, qui, ayant osé murmurer le
nom de la redoutable secte, manquèrent ou du
courage ou des données nécessaires pour meUre la
vérité au grand jour, Avec quel empressement ne
devra-t-on pas accueillir une pièce qui satisfera la
curiosité Kénérale, puisqu'elle contient précisément
lès statuts de la sede, tombés entre les mains du.
gouvernement. de :Modène..

J'ai l'honneur d'être" ete.

piè~e officielle . nous Il été adressée avec
la lettre qu'on vient ire est précédée du décret
que François IV, duc de Modène, Il publié récem
ment dans ses états eu tête de cette même pièce.
Nous nous bornerons à en donner ici une courte
;malyse.

Le décrets'appuie d'abord 8W' ces considératiollll
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que, pu- Ja .œnuaîManœ .p qu! a' été oJ:>..
tenue sur l'origine, les ram lions et les menées
des sectes qui ont infesté l'Italie ainsi que tant d'au
tres pays, il est évident que toutes ces sectes dérivent
de la société .. nte des Cran t
le but est de verser toute autorité
que et civile; la vérité , les branches de celle
société, dites Carbonari, des ..Jdelphes, des
Ma/Ires Suhlimes Parfaits, des Elus, etc. ,
été aUeiutes dans les derniers temps et en ers
pays par la justice, la secte-mère maçonuique 58

hâta de couper tous le!'! liens qui l'unissaient aux
le,-tes affiJi(~es cl de les désavouer hautement... , mail
que cepeudaut cette continue toujours
à poursuivre l'exécution de ses p.'ojetl et il s'entourer
de nouveaux prosélytes, .•

Il est donc urgent d'employer tous les moyem
qne peut fournil' la divine provideuce pou • e·
DiB, les aifl'eUI. projets de cette secte ' A
ces causes, il a sem~ bon de publier d'abord les
extraits des statuts de la branche Irano-maçouue , dite
dCIJ Maitres Sublimes Parfaits, tels qu'ils se trouvent
enregistrés daus les actes du procès... En apprenant
par-Ià quels sont les alliances, les projets et les
moyens de séduction des sectaires" OD ne devra
point oublier qu'ils sont déjà frappés des anathèmes
de la sainte église" par les ordeeuauees des papes
Clément XII, Benoît XIV et Pie VII; ils sont éga
Iement frappés, dit en finissant l'auteur du décret,
par notre ordonnance du. .20 septembre 1830.
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DES SUBLIMES MAÎTRES Pll:r.\ITS•

..t/rlicles qui prouvent que cette Becte dérive de ce1l8
des franca-mafOntl, qu'elle est associée avec celle
des adelphes, et que toutes les deus dépendem
du centre commun; nommé Grand-Firmament.

PRÉLIMllUU\ES DES 'INITIATIONS.

Art, 1er • De la présentation.

Chaque membre d'une CJ (église) a le droit de
des nécphytee. Ceux-ci sont choisis parmi

(maçons) décorés du. troisième grade sym-
bolique. Afin de connaître itement les MM,'.
(maçons), les S. M, p, ( ma/Ires parfaiù)
sont obligés de fréquenter Ies (loges), et 8 -

cialement celle à laquelle est annexée leur (::;:) (ég. )
-'-,-,Dans le cas où l'aveugle h,yte) sera
rqete, il sera exclus pour toujours l'ordre J et
IOn nom sera transmis par le S.'. (Bage) au G.', 3''.'.
(gmntl-firmament), afin qu'il ne soit admis
aucun. lieu.

§ IV. OUVERTUll.E DES TRA.VAUX,

Formulaire 't/ouverture,
, '

J..e S.', (sage) dit: Les travaus d~ SS,'. MM.'. P.'.
, maîtrespaifaits) sont ouverts à l'CHésiise)

sous les auspices du G.'. Œ).· ~ Isrand
firmament).

§ V, DE LA UcEPTIOll,

Formulaire de l'initiation.

En vertu des pouvoirs conférés li cette auguste (:=:')
(élJlise) par le G~·. (1) .'. (grand-fi.rmament) , et de
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ceox. dont cette C:) (église) m'a revêtu, te nomme
N. N. S,,, M;·. P.'. (suhlime maÎtre '"

s.·. M.... P.....

(Sublimes maîtres par/aiu.)

Art. XVI, Les (loges) établies prês les C)
(églises) auront soin de se faire constituer pa
G.·. O.', (Grand-Orient) du pays dans lequel elles
sont en activité, et ne suivront aucun autre rite
-Jue celui qui est 'fixé pol' le Rituel du. G.·. 0,'.
(Gmnd-Orient) de France.

Art, La parole de reeennaissanee est en-.
.au S,,, (Bage) de e e C] (étlise) aux équi-

noxes du printemps et automne,
Al,t,XX, Cette parole émane du G,', ('31,', (Grand-

Firmament), ....
Art, XXXIV. Les deux tiers des food! de chaqu..

C-'::.) (église) seront constamment tenus il hl disposi
tion du G.', (~),', (grand-ftnnampnl) , qui doit être
informé de la. situation de la caisse de chacune
d'elles avant de Iéur envoyer la parole de reeca
na_nec.

Au bas des statuts.

D,', D,', G,', C:)
(Décret du grand-orient.)

Art, Il. Les sçeiétés des AA,'. et Ph. '. (.JàelpllM
et PAi.ladelphes) sont réunies il I'oedre,

.I\rt. Ill. Tous les AA.', el Ph.· •. (;Adelpbea et
Philadelphes) qui ne seront pas M.', (Maçons) re
ce, rent les trois premiers grades. symboliques sans
d'autres frais que ceux qui seront indispe~es
pOUf leur réception, -
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ARTICLES om CONSTATENT I.E BUT DE LA SECTE ET LES
MOYENS DONT ELLE SE SERT POUR L'OB'FENJR.

Forme et 01'TlImWn9 d'UM (:3) (église).

ns'élève au deux colonnes: sur cene d'orient
est exprimée 1 1.· (lsosteis ou , et
sur celle d'oeeident la JeUre E."" (Ele ou
Liberté) (1). Devant l'autel on voit un carré <lui
eD haut représente un rayon flamboyant, . éclaire
le flrmament et le systèm nêtaire pla dessous,
A droite du firmament, y a la lettre R.3 (reli-
sion), il gauche la Iettre N." (naturelle),

§ PllÉLlHllfAIJlES DES INITIATIONS.

Art. 1er, Preuoes.

Tous les FF.·. (Frères) sont ohligés de suivre les
pas du récipiendaire, et de s'informer des circons
tances les plus minutieuses cIe sa vie passée, ses
coutumes, opinions M.'. (maçonniques), manière
de penser relativement aux sciences, qui sont du
ressort de l'ordre (.2) des S.'. M.'. P.'. (Sublimes
Maltres Parfaits), non moins que de ses facultés
intellectuelles et ses m pécuniaires. Lorsque le
conseil fera un rapport ble au candidat, il doit
--- presenter--- 4'>. la déclaration du can-

,didat " par lui, de consentir à prêter un
'lIerment à celui du grade.

(1) mob EgrdilJ, Liberté font lm joli contraste avec tout le
contmu ces statuts , qui soumettent la secte, et Il'clrorœnl de soumet-
tre par elle l'humaüité mtièœ au .
le dœpolismtl dicte de _ :repaires lm
arbitrairement des oontribuhons, et flatte l'orgueil .s
...... avec des mob qu'il écrit m gros ClInIIIlCènlll IiUl' des mll.rafUa.

(2l Il est vraiment plaisant que cette secte. dont le but uuique est l'ex
~ du dh-w., se lIIOÏt arisée, dIIU lllII .mien temps. de l1li cL:maer le
IIOID d.'-w..

"



D. la prtlparation.

Les .initiations se font de nuit. Au jour fixé par
1'8 (église), le F,', (Frère) au Je candidat
aura témoigné son désir d'être a dans la société
des S,,, M,', P.', (Sublimes Maft1es Parfaits) (snr
lequel ~rllde il ne faut lui donner que des notions
imparfaites, vu qu'il doit absolument en ignorer
le nom) conduit le candidat. dans un lieu écarté t

en lui persuadant de se laisser bander les yeux,
puis il le mène par des détours à la place de l,.ni
tialion--- Le frère faiSdnt les fonctions ~
Vieux, et la Cot" ((,olonne ou Portier)", auront
soin de se masquer de sorte qu'ils n .ssent être
reconnus. Après un long silenee , nt lequel le
Vieux observe avec attention les mouvemens et la
tenue du candidat, cherchant à .découvrir l'inté
rieur de son cœur, il lui parle ainsi: --.-,Dans
ces lieux . , .on rend. un culte sublime au
G,', ( ) élevant des autels à la vérité
et à la vertu. Dans le cas où 1'(:::) (
décide qU"e Iecandidat ne sera pas reçu'; la
(Colonne on Portier) lui déclare que sa sentence
dépend de lui, et qu'il doit rester en prison jus-
<{D'à nouvel ordre, à.m . 'il ne jure sur l'objet
le plus sacré du. culte professe (1)., de ne
parler à personne de ce Il vu ou entendu, se
soumettant à la peine de mort en cas de violation de
son serment,
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. Cet interrogatoire a pour unique but d'obliger Je
candidat de découvrir SOR cœur, de déclarer ses
principes et ses opinions, et de confesser ses pa"
mons, ses défauts. --- Je ne puis te faire parti.
ciper al notre bonheur si tu ne me donnes pas un
gage incontestable de ta discrétion et de ton obéis
sance atQ: lois que nous nous sommes imposées: il
est contenu dans l'obligation que je vais te lire> et
à laCJUelle tu te dois conformer, si tu veux être
aqnus à prendre part à nos mystères; le voici :
« Je jure à la vue du G. A: D. U. (grand ArC'm
» tecte de l'univera), et .sur mon honneur, de con.
» serrer le rlus inviolable secret sur tout ce que
» j'ai vu des le commencement de ma présente·
» réception, comme aussi sur tout ce que je verrai,.
» entendrai et connattrai par la suite, Je jure .de
» n'en parler jamais al aucun homme qui De soit
» :pas. revêtu d~ g~ad~. :m~uel je. vais être I,ldmis;.
» Je Jure de n'écrire JamaIS la moindre chosesur ce
» qui coucerne les mystères de l'ordre, sans en avoir
» la permission du chef de l'Cl '.ég/Î8e) dontd'e fe-.
» rai partie; {'e jure de PR"tFtR:ER A T UTE
Il CHOSE (1) 'intérêt de la société à laquelle je
» aeNÎ admis, et d'obéir fidèlement et franchement
» aux ordres que les chefs me pourront donner. Je
» consens de subir la peine de mort si je deviens.
» parjure.» Puis le S.', (8a88) ajoute: Es-tu d'ae
eord avec ce serment? '

(1) Le iIIIlI'IIldt Se rMflm' Il tRt. /lM'" l'inthm de la llIlciét6 est G
primé en tetmes iii concis, qu'il De peut avoir qu'm II8DllIle11!I, et ce_,
est d'une êtmdue et d'une œuséquenœ illimitée. L'a&illéest donc membre
d'ul1 œrpll social primairll, qui est la secte; l'état n'est pour lui qu'ua:
oorr.' social .écolldtrit'e, dont il il de IIICrifier l'bltêlit twtc8 lU foill
'lU'il • uwYlml GD oppœitim av.. l'iIItIWt do J,a lPIIllltAl, •

5.
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R. (1lt!po7lse) Je le suis.
Le S.'. (Sa~) MM,'. FF.·. {MaJtres-Frères), le

vel~vo'l11S. mettes-vous en ordre , et tirez vos épées.
Le S.'. (Sage) lit de nouveau la formule du ser

ment, et le candidat , la répète 'mot à mot.
D. (Demande) NN,·. A quelle religion particu

lière ès-tu. attaché (I)?
R. Le candidat répond .

. N. B~ 00 aura soin de s'assurer des vrais senti
mens du candidat sur cet ohjet.

Le S.'; ($asr:) La religion du vrai M.'. (Maçon)
est la sagesse.

D. (Demande: Es-tu disposé de combattre avec
prudence, fermeté et moderation, les sophismes de
r' rance et de la fraude 1

, (Réponse) Oui.
. D, (Demande) Es-tu P ré à taire aimer par

la ureté de tes mœurs la ligion dont tu suinalJ
D AIS 'les règles?

R. (Réponse ) Je le suis.
--- Le S.', (Sagr!) ajoute: F.·. (Frè~) 1er,

G,', A.', (1 er , Grand-/.lstre) , ôte lui le bandeau de
l'erreur qui a égaré son entendement, et que N, N.,
rendu à l'innocence, à la simflicité et à la raison,
vienne recevoir à l'équateur 1accomplissement de
son initiation,

(1) Tll'lll ce qui suit montre bien clairement comme la 8ecte s'appliqu
.déœciner du cœur du ClIlldidat tout attac~CDt là1l1le re1igioo~-

, eu d'autres termes, le culte de la pnmim
des pa.'lSions humaÎnl's, llavoir de fOryllltàl, tient lieu de tll'llW alltre rdi-
giOf.\; ensuite elle, loi arrache . .
1
, l' • •

t:e,

embJ'a-\ une nouvelle religion. lllU. promctllmt lJUll cette religioo lui ita
tOmber .k, yeu..le bu.dellll& de l'erreur. ct Jo replll<:en. dau wa étatd'ia
_111J11.



§ V. DB LA u,aPTlOlIf.

Formulaire de l'initiation.

'. Questions ënigml!'tiques•

.D~ (Demàmlè) A. C. P. 1.? . parU-je'!)
. Jt (Réponse) A:Œ G. CA làn·Giacomo.~.J
JeaTJr..lacques.) . -

D. (Demande)G.H. T.? (~kai tu? Qzia8-tu~)
R. (Réponse) 1. S. C. (10 Bono deco. - Je 8U&8

. mandè) C. P. ll.. ? (Come .p~oi risorgere ?
- Comment' peux-tu 1YNJ8U8CI,Ù!r?) ,

R. (Réptmse) C. 1. (0)>& un ince7ulio, - Par
un irwendie) (1).

D. (Demamk) Donnez-moi le mot .cri,
R. (Réponse) Il l'épelle, .

. (Ce mot est OTEROBA:I qui signifie : Occide
(yrannum; et recupera omnia bona antiqua) (2).

S.'. M.'. p,.,

(Sublime Maitre Paifai',), .
STATUTS.

LesSS.·. MM,·. (Sublimes MaStre8' Parfaitll)
RESPECTENT les lois. des pays 00. ils demeurent,

être l'uDique mo.yeu de
nlvolulWu; aussi "n'ont-

ils pu ceIIlI6 de lu fl>meDter partoot.
(2) Le 8_ de la parole IItlcrds est doue bieu clair) afOir que Je .w.

at le vni lD.O,f4lD de rameacr flp d'or.
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OBÉISSENT (1) il celles de leur ordre, aux
mens de l'{:::) (él(lise) et aux invitations

"l. _..:.- :I1s's'eft'ofœntd'éclairer les bOllIlUle8

ouvrages utiles, --- ont soin de 1'00'0.·
cation de la jeunesse, _._- travaillent à la p~
pa~ation de la société (:.1), et gardent, envers ceux
qUI n'en sont pas membres, un secret inviolable
sur tout ce qui peut regarder son orgawsation" ses
cérémonies, ses symboles,) en un mot lUI" tout ce
qui se puee dans son sein,

41.1 1Ja8 ùa 8toiutll,

D.'. D.·. G.'. CD,',
(Décret du Grand-FirmamelifJ. (3)'

·Art. 1.... droit de 'vre les délits contre
la sl1reté de l'ordre, soit toillee, soit ensuite d'one
dénonciation" appartient exclusivement aux DD,·.
(Diacres).

Art. Il. Ch membre de l'ordre est obligé de
révéler à un (Diacre) les trahisons ou les in-
discrétions qui urraient être connues, et d'y join-
dre tout ce saura louchant les circonstances du
délit et les u1uans,

Art, III. denonciations doivent être écrites et
signées de la main du dénonciateur,'

(1) Le l'lIpprocheméntde. deu. mots rHt-l.,. et DUir IIppnmd IIU _
\'el'llms que leul'll lois n'obtieadro'Qt dea~ qu'lUl l'I:.lIJ.I€d stérile :
l'eHU__~ poul'Iea" Ille la 1IIIlde•.

('<1) VQiIè.le ~;,tilae ~ ClllIJIIM dnoit _1 lIIlCtlIiree. et œ..t
IeàmlÎ_ qui meat tant OODtre .le~J,-tiame nligiea.ll,

(3) Le t ainsi hi. _bÜlnll1 _""iD.
sur la-rie
uitre Di _j..... qu.i.~ ~nmeDt. Di les lois.d'aprill.lelqœllt1l ils_t



Art, IV, Quiconque sera . d'avoir violé
ce devoir sera puni comme complice du délit qu'ü
D'aura pas dénoncé,

Art. V, Le faux dénonciateur, convaincu d'avoir
agi avec une mauvaise intention, sera puni de la
même peine il laquelle aurait été condanmé faccwé"
en cas qu'il fût trouvé coupable .

.Au bas des statuts,

D.'. D.·. G,', C~)'"

(Décret du Grand-Firmament,)

Le G,'. (3.),', (Grand-Firmament) Il décrété que
les articles suivans seraient inscrits après les statuts
des SS,', 1\11\1; PP,', (Sublimes Matlres Parfaits.)

Le G,', CD·', (Grand-Firmament) nomme des DD,',
(Diacres), agens auxquels il transmet tous les pou
voirs nécessaires, afin que les 8S,', (Saçes) le'! puis-
sent connaître, et au besoin les faire reconnaître
par d'autres,

La voilà donc officiellement dévoilée cette secte
hideuse, la terreur des faibles, l' .l' des méchans,
l'horreur des gens de bien, le.' toutes- ces
révolutions proclamées ouverte.hent, on sourdement
exécutées : secte essentiellement faible malgré son
étendue, vu qu'elle ne renferme que des êtres
avilis dans l'esclavage de quelques maîtres , d'au-
tant despotiques qu'lls sont plus lâches et plus

"trem s, Aussi tous ces plans audacieusement con-
çus, mais toujours faiblement exécutés, tournent
déjà contre leurs auteurs, les livrent partout à l'exé
cration publique , et au lieu de précipiter la société
vers sa , semblent au contraire ramener le
siècle, désormais désabusé, aux principes immua-.
bles de vérité et de justice, en un mot à cette
le" ~i?te devant laquelle l'erre\V et le crime

font ft JamaIS.




